
La requérante soulève neuf moyens à l'appui de son recours. Par
les six premiers moyens, elle tente d'exposer que l'existence
d'une violation n'est pas suffisamment attestée. Elle fait notam-
ment grief de la méconnaissance de la charge de la preuve illi-
mitée de la défenderesse, d'une violation du principe de l'examen
d'office, de la présomption erronée d'une apposition de scellés
réglementaire, de la supposition incorrecte de l'état visible dans
lequel les scellés se trouvaient le lendemain, de la présomption
erronée du caractère approprié de la pellicule de protection ainsi
que de la méconnaissance par la défenderesse d'autres déroule-
ments possibles des événements.

Le septième moyen est tiré du non-respect de la présomption
d'innocence et par conséquent de la violation de formes substan-
tielles et procédurales.

Par son huitième moyen, la requérante indique que la défende-
resse lui a reproché à tort un comportement fautif au sens de
l'article 23 du règlement no 1/2003.

Enfin, elle invoque des violations du droit lors de la fixation de
l'amende. Selon la requérante, il est porté atteinte à l'interdiction
de l'arbitraire ainsi qu'à l'obligation de motivation conformé-
ment à l'article 253 CE. Des circonstances atténuantes seraient
méconnues et des circonstances aggravantes présumées à tort.

(1) Règlement (CE) no 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif
à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81
et 82 du traité (JO L 1, p. 1).
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Parties

Partie requérante: Atlas Transport GmbH (Düsseldorf, Allemagne)
(représentants: U. Hildebrandt, K. Schmidt-Hern et
B. Weichhaus, avocats)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Atlas Air Inc. (New York,
États-unis d'Amérique)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision de la première chambre de recours de
l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur

(marques, dessins et modèles) du 24 janvier 2008 (recours
no R 1023/2007-1);

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Marque communautaire enregistrée ayant fait l'objet d'une demande en
nullité: la marque verbale «ATLAS» pour des produits et des
services des classes 9, 36 et 39 (marque communautaire
no 2 970 788).

Titulaire de la marque communautaire: la requérante.

Partie demandant la nullité de la marque communautaire: Atlas Air
Inc.

Droit de marque de la partie demanderesse en nullité: notamment la
marque figurative «ATLASAiR» enregistrée au Benelux pour des
produits de la classe 39 (no 555 184)

Décision de la division d'annulation: annulation partielle de la
marque communautaire pour des services de la classe 39.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours introduit par la
requérante pour irrecevabilité.

Moyens invoqués: violation de l'article 59, troisième phrase, du
règlement (CE) no 40/94 (1), car la motivation du recours doit
remplir des conditions bien précises et qu'une motivation impli-
cite n'aurait pas dû été considérée comme suffisante. En outre,
violation analogue des dispositions combinées de l'article 61 du
règlement no 40/94 et de la règle 20, paragraphe 7, du règle-
ment (CE) no 2868/95 (2), car la procédure devant l'OHMI aurait
impérativement dû être suspendue.

(1) Règlement (CE) no 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la
marque communautaire (JO 1994, L 11, p. 1).

(2) Règlement (CE) no 2868/95 de la Commission, du 13 décembre
1995, portant modalités d'application du règlement (CE) no 40/94
du Conseil sur la marque communautaire (JO L 303, p. 1).
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